
Numéro 
d'enregistrement de 
l'hébergement (1)

Adresse de 
l'hébergement

Catégories de 
l'hébergement

Date à laquelle 
débute le 
séjour

Motifs 
d'exonération de 
la taxe, le cas 
échéant 

Date de la 
perception

Nombre de 
personnes ayant 
séjourné

Nombre de nuitées 
constatées

Prix de chaque 
nuitée réalisée 
lorsque 
l'hébergement 
n'est pas classé

Montant de la taxe 
perçue au titre de 
la taxe de séjour

Montant de la taxe 
perçue au titre de 
la taxe de séjour 
additionnelle du 
Département 10%

Montant de la taxe 
perçue au titre de 
la taxe de séjour 
additionnelle 
régionale 34 % Montant total
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0 0 0 0
(1) N° d'enregistrement de l'hébergement prévu à l'article L.324-1-1 du code de tourisme, le cas échéant

A Le Barp, Le

Signature et Cachet de l'hébergeur

TOTAL 


